
Image not found or type unknown

Savoir utiliser le Code : disours de la
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Savoir utiliser le Code. Enseignant à domicile pour particuliers.

~~Savoir utiliser un Code

Le discours de la méthode se poursuit par l’apprentissage de la méthode concernant l’utilisation
du code.

Un Code est tout d’abord un dictionnaire.

Il s’agit de rechercher la notion à la fin du Code. Ces notions sont classées par ordre alphabétique.

Une fois la notion retrouvée, il s’agit d’analyser les notions connexes qui sont rapportées en
dessous de la notion pricipale et de pouvoir identifier l’article correspondant.

Il y a ensuite

1) une méthode pour la recherche d’articles,

 2)la contextualisation de la notion,

 3) la recherche de la jurisprudence par l’analyse des plans proposés dans le Code.

AIde en droit pour les étudiants : pour plus de précisions : contact mail : 
juristeach75010@gmail.com

Un devoir peut-être fait avec une méthode et un code.

Cordialement.

Prise de contact sur juristeach75010@gmail.com
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